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grâce au stock de commandes antérieures que les maisons

avaient en portefeuille.
Ce mouvement de régression est une des manifestations

de la dépression économique générale qui se traduit par

un resserrement de l'argent et par une diminution de la

faculté d'achat des consommateurs. Les prix de vente,

qui avaient été satisfaisants pendant le premier semestre,

fléchirent ensuite; les prix des matières premières
suivirent à leur tour ce mouvement de baisse, mais pas au

point de compenser la réduction des prix des objets

fabriqués. Au surplus, on constate une tendance générale

||||||ivellemenl de la différence entre le prix de la matière

première et celui de l'objet fabriqué. C'est une conséquence

du fait que, au cours de ces dernières années, beaucoup

d'établissements ont procédé à des agrandissements
considérables : il en est résulté que leur production s'est fort

accrue et qu'ils n'hésitent pas, pour l'écouler, à consentir
des rabais invraisemblables.

En outre, la concurrence internationale étant toujours

plus âpre, nos industriels ne peuvent se créer ou conserver
des débouchés à l'étranger qu'à condition de livrer des

marchandises tout à la fois de meilleure qualité et de prix
moindre que celles qui sont produites par l'industrie
indigène.

Tandis que les gouvernements étrangers mettent tout
en œfe pour protéger et avantager leur industrie
nationale, nos autorités et beaucoup de nos établissements
de crédit font trop souvent preuve d'un périlleux aveuglement

elia'une méconnaissance inexplicable des intérêts de

notre pays. Et qui pis est, nous avons un fâcheux besoin

d'étaler à tous les yeux nos mécomptes et d'appuyer
lourdement sur nos déconvenues. On en a eu un exemple
frappant, récemment, au début de l'exploitation delà ligne du

Lœtschberg, lorsqu'on vit une certaine presse se faire

complaisamment l'écho des moindres incidents et les

commenter avec une insouciance navrante du tort qu'elle causait

à une'^treprise digne de tous les ménagements.
Voiejllncore un fait qui dénoie clairement les difficultés

avec lesquelles notre industrie est aux prises el
l'incapacité de nos grandes Administrations à lui venir en aide:
les Chemins dlgfer allemands ont conclu entre eux un

arrangement en vertu duquel ils accordent aux marchandises

allemandes, sur territoire allemand, les réductions
de taxe suivantes sur les vagons à chargement complet de

15 tonnes el plus :

Pour 1 à 24 km., et des vagons de 15 à 19,91. une réd. de 1 Mk. par vagon

» 25 à 71 » » 15àl9,9t. » 2 » »

b 72 km. et plus » 15 à 19,91. » 3 » »

b là 24 km. » 20 t. et plus » 1.40 »

» 25 à 71 » b 20 » s 2.70

b 72 km. et plus b 20 b b 4.— b

llcsireux, nalurcllcmeiil, de profiter de ces réductions,
les fabricants de machines pressentirent les C. F. F. au sujet
de leur participation à l'arrangement. La démarche n'aboutit

pas, en raison de la situation financière précaire de

notre réseau national. D.

Rélargissement du Grand-Pont, à Lausanne,

et aménagement de ses abords.

Le rélargissement du Grand Pont, dans sa partie
Est, et assuré et l'exécution de ce tronçon se fera sans
doute en même temps que les nouvelles constructions

sur l'emplacement des bâtiments Ancienne Poste et

Poehon frères, c'est-à-dire dans un avenir très
rapproché.

L'exécution des travaux à l'Est rendra toujours
plus indispensable celle des travaux dans la partie
Ouest ; en effet, on ne saurait comprendre le Grand.

Pont rélargi seulement sur la momé de sa longueur.

Le principal obstacle au rélargissement complet
est, sans aucun doute, le Théâtre Lumen, dont la
construction récente et l'important revenu locatif
rendraient l'expropriation onéreuse. Il fallait done

s'assurer cette propriété avant que sa valeur eût subi
l'influence ascendante que devaient provoquer les

gros prix atteints par les immeubles de l'Ancienne
Poste et Poehon frères.

Une première étude m'a amené à rechercher les

moyens de compenser la perte élevée que comportait
la suppression, partielle au moins, du rez-de-chaussée

du bâtiment du Lumen1, et j'ai pu me convaincre que
le mieux était de combiner une opération d'ensemble,

embrassant les propriétés Théâtre Lumen et ci-devant
Butticaz-Wellenberg et Köhler (Royal Biograph).

Ce point de vue étant acquis, il s'agissait d'étudier
une utilisation aussi rationnelle, esthétique et pra-.
tique que possible de ces trois propriétés en tenant
compte des points suivants, qui, à eux seuls, motivent
l'opération :

a) Rélargissement du Grand Pont ;

b) Dégagement de la rue Piehard ;

c) Maintien de la vue de la Cathédrale.

J'ai d'abord établi, avec un géomètre officiel de

notre ville, le plan d'ensemble des terrains en cause,

puis fixé le programme pour un concours d'esquisses

et d'idées en vue de l'utilisation de ces terrains.

J'ai ensuite fait appel à six bureaux d'architectes

connus et appréciés de la place de Lausanne en leur
demandant de participer à ce concours restreint,,
étant bien entendu qu'il ne s'agissait que d'esquisses

et d'idées et non d'un projet, ni même d'un avant-
projet.

Ces Messieurs ont bien voulu répondre favorablement

à ma demande, ce dont je les remercie.
Lausanne, le 10 mars 1914.

E. CHAUVIE.

1 Nos lecteurs trouveront dans le N" du 10 juin 1914, plusieurs,
plans, coupes et vues du théâtre Lumen dans son état actuel.
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Vue du Grand-Pont élargi et du théâtre Lumen transformé. Transformations sur la place Centrale.
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Plan au niveau de la place Centrale. — 1 : 800.
Plan au niveau du Grand-Pont. — 1: 800.
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Plan du h^ étage. — 1 : 800. Plan du 2"* étage. — 1 : 800.

Elargissement du Grand-Pont et aménagement de ses abords. — Projet de M. G. Epitaux.

Programme du concours.
Le soussigné Emile Chauvie ayant passé promesse

de vente avec le propriétaire du Théâtre Lumen,

demande un avant-projet pour l'utilisation de ce

théâtre et des terrains avoisinants. Ces terrains

sont ceux appartenant à la Commune de Lausanne

et formant les propriétés appelées communément

« Maison Wellenberg » et « Cinématographe Royal

Biograph ».

La plus grande liberté est laissée aux concurrents

quant au programme proprement dit. Il est seulement

expliqué qu'il s'agit d'esquisser l'ut il isa tion de cet
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